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                                                                                                                   CAHORS, le 18 décembre 2018 

 
 

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 
Le CLUB DE LOISIRS CANIN DU LOT est heureux de vous inviter le Dimanche 03 février 2019 à son 
concours  de chiens truffiers. 
 
Les juges seront : M. Guy MEUNIER et M. Julien GOMEZ. Cette manifestation se déroulera à la Rosière 
(Salle des Fêtes – GPS N44, 41534  E1, 418604). Le tirage au sort se fera sur le lieu du concours à 8 h 30. 
 
Engagements : 
 Pour les adhérents à un organisme canin affilié à la Centrale Canine, le prix est de 14 euros par chien. 
 Clôture des engagements le 27 janvier 2019. Les engagements seront pris par ordre d’arrivée et limités 

à 70 participants. 
 Le chèque doit être établi à l’ordre du Club de Loisirs Canin du Lot. 
 N’oubliez pas d’indiquer votre n° de téléphone sur la feuille d’engagement afin que nous puissions prévenir 

les concurrents de toutes modifications susceptibles d’intervenir avant le concours. 
 Les carnets de travail sont obligatoires pour participer au concours en catégorie LOF et Non LOF. 
 La feuille d’engagement doit obligatoirement être signée par le Président. 

La licence est obligatoire 
Repas de midi : 
 Nous vous proposons un repas avec vin compris pour 15 euros. Le chèque est à joindre obligatoirement avec 

l’engagement pour réservation. Seuls les repas réservés et réglés avec l’engagement seront retenus. 
 
Renseignements et inscriptions : Madame Paulette TEDESCO - 917 Côte d’Arbouis 46000 CAHORS – 
Tél : 05 65 30 00 65. 
Pour les personnes qui désirent réserver un hôtel : HOTEL CAMPANILE 33 avenue de l’Europe Regourd Sud 
46000 CAHORS - Tél : 05-65-22-20-21 (Demander le tarif sportif 49.00 € + 5.00 € par chien). 
 
Dans l’attente du plaisir de vous accueillir, nous vous prions d’agréer, Madame, Mademoiselle, Monsieur, nos 
cordiales salutations. 
 
Le Président,  
Roger PALLARES 
 
 
PS : Nous remercions chaque Président de club de bien vouloir faire suivre la feuille d’engagement à tous les 
adhérents pratiquant cette discipline. 

          Siège Social : Mme TEDESCO 
        917 Côte d’Arbouis 46000 CAHORS 
    : 05 65 30 00 65  GPS N44,419003 E1,41889 
Disciplines pratiquées : 

 Ecole du chiot 
 Education. 
 Agility. 
 Cavage.  
 Obéissance. 

  

Numéro d’Habilitation du Club 
Délivré par la CUN de la SCC : HA.1476 



 
 
 

CONCOURS DE CHIENS TRUFFIERS LE 03 FEVRIER 2019 
 

Juges : M. Guy MEUNIER et M. Julien GOMEZ 
Clôture des engagements le 27 janvier 2019 

 
Correspondance à retourner à Mme Paulette TEDESCO – 917 Côte d’Arbouis 46000 CAHORS 
 
 
Propriétaire : NOM, PRENOM.............................................................................................................................. 

   N° LICENCE ................................................................................................................................. 
   ADRESSE ..................................................................................................................................... 
   TEL...........................................................EMAIL............................................................................ 

CLUB OU ASSOCIATION AFFILIEE SCC………………………………………………………. 
 
1. Nom du chien………………………………………………………………………………………………... 
Affixe…………………………………………………………………………….Classe A   -   B 
Race………………………………………………………………………………Sexe   F   -   M 
Date de naissance…………………………………….N° Tatouage……………………………………………. 
N° de LOF…………………………………………….N° de CT………………………………………...…….. 

 N° du chien dans la base (si le chien a déjà fait un concours, inscrit sur la feuille de résultat)……………. 
Conducteur (si différent du propriétaire) 

        NOM, PRENOM.............................................................................................................................. 
ADRESSE .......................................................................................................................................... 
N° LICENCE ................................................................................................................................. 
TEL...........................................................EMAIL.............................................................................. 
 
 

2. Nom du chien………………………………………………………………………………………………... 
Affixe…………………………………………………………………………….Classe A   -   B 
Race………………………………………………………………………………Sexe   F   -   M 
Date de naissance…………………………………….N° Tatouage……………………………………………. 
N° de LOF…………………………………………….N° de CT………………………………………...…….. 
N° du chien dans la base (si le chien a déjà fait un concours, inscrit sur la feuille de résultat)……………. 
Conducteur (si différent du propriétaire) 

        NOM, PRENOM.............................................................................................................................. 
N° LICENCE ................................................................................................................................. 
ADRESSE .......................................................................................................................................... 
TEL...........................................................EMAIL.............................................................................. 
 

 
Frais d’engagement : Nombre de repas : 
Nombre de chiens :..........x 14 €                                                                Dimanche midi           x 15 € = ............€ 
                                                             
Total :.......................................€  à l’ordre du C.L.C.L. 
 
 
Le concurrent, soussigné, se déclare civilement responsable des accidents corporels et matériels causés par son 
chien, reconnaît avoir pris connaissance du règlement, et s’engage à le respecter et à se conformer aux 
dispositions sanitaires réglementaires. 
 
 
Fait, le......................................... 
Signature du concurrent, Signature du Président du Club, 


